
Federalisme et Union Europeenne
Louis Le Fur, Paris

Une observation hAtive pourrait faire croire h un recul du f6d6ra-
lisme apr6s Fadoption de la forme unitaire en ces derni&amp;es ann6es par
deux Etats f6d6raux, l&apos;Union sud-africaine apr6s sa r6vision de igog, et

I&apos;Allemagne avec sa constitution actuelle. Mais dans d&apos;autres conti-

nents, cette forme de gouvernement a continu6 sa marche ascendante;
son int6r6t pratique et th6orique ne diminue donc pas, bien au contraire.

L&apos;Australie et la Nouvelle-Mande sont devenues des Etats f6d6raux;
le Pacte de la Soci6t6 des Nations adoptait une des deux grandes formes

de f6d6ration, et tel est aussi le cas des divers projets d&apos;Union conti-
nentales 6bauch6s en Europe et en Am6rique. La Russie sovi6tique
s.e.dit aussi f6d6raliste, bien que pour elle en r6alit6 il s&apos;agisse plut6t
d&apos;un f6d6ralisme 6conomique que politique. Enfin, il est question de

I&apos;adoption de cette forme de constitution pour deux Etats gigantesques,
]a Chine et les Indes, qui h eux deux totalisent presque la moiti6 de la

population du globe.

I. - Les caract6ristiques de cette forme de - gouvernement, sur

lesquelles apr6s de longues discussions, on est aujourd&apos;hui assez g6n6-
ralement d&apos;accord, sont au nombre de deux: il y a f6d6ralisme lorsque,
en premier lieu, il existe dans un Etat une d6centralisation marqu6e,
non pas seulement en mati6re administrative, mais aussi en mati6re

16gislative et m6me constitutionnelle; et lorsque, en second lieu, cette

d6centralisation accord6e (en fait le plus souvent simplement maintenue)
par le gouvernement central, est garantie par un proc6d6 particuli6re-
ment 6nergique, la participation de I&apos;Etat-membre comme tel h la for-

mation de la volont6 souveraine. Bien entendu cette d6centralisation

ne doit pas 6tre pouss6e assez loin pour nuire h la solidarit6 de Fen-

semble, h la communaut6 notamment d&apos;int6r6ts 6conomiques et h la

conscience de cette solidarit6.

Dans cette r6partition politique des compkences, il n&apos;y a pas plus
de fractionnement de Funit6 et de la souverainet6 de FEW qu&apos;iI n&apos;y
en a dans la r6partition fonctionnelle qui r6sulte de 1&apos;existence des
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pouvoirs 16gislatif, ex6cutif et judiciaire h Fint6rieur d&apos;un Etat uni-

taire. En fait, cette r6partition territoriale des comp6tences se retrouve

dans tous les Etats f6d6raux. On ne peut citer un Etat f6d6ral oii elle

Wexiste pas; en sens inverse, d6s qu&apos;elle apparait dans une union d&apos;Etats
- comme il en fut un moment question entre la Grande-Bretagne et

ses colonies au cours de la guerre de 19:r4-i9i8 - tout le monde est

d&apos;accord pour y voir une institution f6d6rahste. Si donc avant son

apparition, il n&apos;y a pas de f6d6ralisme, et s&apos;il existe au contraire d6s

qu&apos;elle se manifeste dans un groupe d&apos;Etats, c&apos;est bien cette institution

qui constitue la caract6ristique essentielle et le crit6rium de FEW f6d6ral.

Cest ce que reconnaissent au fond la plupart des juristes modernes,
y compris m6me ceux qui paraissent s&apos;6carter de cette conception.
M. G. Scelle qui, dans son Pricis du Droit des Gens, insiste beaucoup
sur le f6d6rahsme, aboutit en somme au xn r6sultat. La plus grande
divergence entre sa th6orie du f6d6ralisme et celle qu&apos;on peut aujourd&apos;hui
consid6rer comme classique, divergence qui d6passe de beaucoup le

proWme du f6d6ralisme, c&apos;est en tant que disciple de L6on Duguit, sa

n6gation radicale de la personnalit6 et de la souverainet6 de I&apos;Etat.
Ces deux n6gations sont directement contraires h la r6aliM des faits

et au droit positif des Etats; la seconde a de plus l&apos;inconv6nient de

rendre impossible toute distinction entre Etat f6d6ral et Conf6d6ration

d&apos;Etats, et m6me aussi entre Etat et province ou colonie d6centralis6es,
ce point que G. Scelle est oblig6 de nier le caract6re juridique de I&apos;Etat!

La seule th6orie vraiment originale qui ait W 6mise en mati6re
de f6d&amp;a est celle de I&apos;Ecole de Vienne h ses d6buts. Son fondateur
ne voit dans le droit qu&apos;une logique formelle; il applique h la question
du f6d6ralisme sa th6orie g6n6rale des ordres normatifs superpos6s; il

y a d&apos;apr6s lui, dans I&apos;Etat f6d6ral, non plus deux ordres juridiques
distincts, conform6ment h la th6orie traditionnelle, mais bien trois:
Fordre juridique des Etats particuliers, celui de la f6d6ration, et au-dessus
de tous deux, Yordre juridique total ou constitutionnel, auquel seul

appartient la souverainet6.

Cette conception ne convient h aucune des constitutions f6d6rales

existantes; tout au plus pourrait-elle cadrer peu pr avec celle au-

jourd&apos;hui disparue de I&apos;Autriche ind6pendante. G. Scelle a fait de cette

conception une critique d6cisive, en remarquant qu&apos;un ordre juridique
est 1&apos;expression des rapports sociaux d&apos;une collectivit6 d6termin6e; or

ici on en voit bien deux sortes, la collectivit6 f6d6rale et les collectivit6s

particuUres, mais on n&apos;en voit nulle part une troisi qui serait distincte
des deux autres et qui en fait ne reposerait que sur le vide.

Aussi 1&apos;6cole de Vienne s&apos;est-elle tr vite divis6e sur la question de
I&apos;Etat f6d6ral. Kunz et Verdross ont pr6sent6 des th6ories qui, avec
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certaines nuances, se rapprochent beaucoup plus de la doctrine aujourd&apos;hui
g6ndralement acceptde. Ils distinguent entre l&apos;Etat au sens international

qui est seul souverain, et lEtat au sens national dont l&apos;autorit6 West&apos;

que d la Conf d&apos;Etats est une association d&apos;Etats

souverains tandis que l&apos;Etat f est une union d&apos;Etats au sens na-

tional. Comme on l&apos;a fait remarquer, ce crit pr nouveau

West au fond qu&apos;une forme plus subtile de la th6orie qui distingue entre

Etats souverains et non souverains.

Un auteur fran M. G. Scelle, tout en admettant que la tWorie

viennoise revient, tout comme la th6orie classique ä affirmer la parti-
ciPation de l&apos;Etat-membre ä la formation de l&apos;Etatf lui reconnait

&lt;Timmense m6rite de bätir la tMorie du f6d sur la base de la

Primauld du droit des gens, c-est-ä-dire en partant de la communaut

internationale et non plus de l&apos;Etat; pour toute Fkole de Vienne main-

tenant apr certaineshla souverainet6 appartient uniquement
ä Pordre international.

A mon sens cette doctrine, loin d&apos;Atre plus exacte en ce qui concerne

l&apos;Etat f6d6ral, constitue au contraire une erreur, et cette erreur est la

suite n&amp;essaire de la th moniste de cette kole. C&apos;est la primaut
du droit en g6n6ral qu&apos;il faut affirmer dans tous les cas, non pas toujours
celle du droit international, que la communaut6 internationale aurait

pour mission de d6clarer souverainement et de faire exkuter. Trans-

poser ä la communaut6 internationale cette souverainet6 absolue ä

Iaquelle a si longtemps pr&amp;endu lEtat, ce serait retomber dans les

mAmes erreurs que les d6mocraties modernes lorsqu&apos;elles ont fait passer
au peuple, c&apos;est-ä-dire ä la majorit des citoyens repr6sent6s par celle

des Chambres, Fancienne souveraineM absolue de l&apos;empereur ou du roi.

La souverainet6 West pas n6cessairement une et illimit6e; elle West

que le droit, pour celui qui en est investi, de d6cider en dernier ressort

des choses de sa comp6tence et de les faire exkuter, conform6ment au

droit objectif, c&apos;est-ä-dire au bien du groupe qu&apos;il r6git, but de tout droit.

Cette dHinition cadre beaucoup mieux avec le droit positif de notre

6poque que celle qui conMre ä la communauM internationale le droit

absolu de sedlibrement et de fixer en dernier ressort la com-

p de lEtat. Affirmer aujourd&apos;hui la souverainet6 absolue de la

communaut6 internationale, apr l&apos;6chec patent de la Soei6t6 des Na-

tions, semble une cruelle ironie. En droit objectif ou rationnel, cette

affirmation West pas plus exacte qu&apos;en droit positif; le droit de d6cider
en dernier ressort (souverainement) estr entre les diverses person-
nes juridiques conform auxnde la vie sociale; il y a alors,
non pas souverainet6 exclusive de lEtat ou de la communaut6 inter-
nationale (monisme), ni mAme r6partition de la souverainet6 entre eux
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deux (dualisme), mais en r6alit6 pluralisme, comme nous allons avoir

bientOt h le constater.

Mais alors objectera-t-on, c&apos;est donc qu&apos;il y a coexistence possible
de plusieurs souverainet6s; n&apos;est-ce-pas 15. une contradiction dans les

termes? Il est n6cessaire ici de bien pr6ciser. Personne aujourd&apos;hui ne

soutient plus la th6orie du Moyen-Age sur le pouvoir mondial de I&apos;Em-

pereur, - pouvoir simplement temporel d&apos;ailleurs et qu&apos;il partageaft
d6j avec le Pape, pour tout le monde chr6tien. Chacun admet la possi-
bilit6 de coexistence de souverainet6s multiples s&apos;exer sur des terri-

toires diff6Tents; logiquement il est tout aussi facile d&apos;admettre la co-

existence de souverainet6s s&apos;exergant sur un m6me territoire en mati

diffirentes. Ce point est d&apos;une importance capitale pour la bonne con-

ception de cette notion fondamentale du droit public qu&apos;est la sou-

verainet6, et c&apos;est sur lui que je voudrais insister maintenant.

Il est essentiel pour cela de bien distinguer entre puissance pu-

blique et souverainet6. Trop souvent, rn chez les juristes, on est

port6 ih confondre ces deux notions, et c&apos;est &amp; la suite de cette confusion

qu&apos;on 6tend h la puissance publique Fid6e d&apos;indivisibilit6 qui West vraie

que de la souverainet6.

IL - La souverainet6 consiste dans le droit de d6cider d6finitive-

ment sur un point donn.6, avec facuk6 de faire.ex6cuter par la force la

d6cision prise. Elle est donc par nature indivisible; il serait contra-

dictoire de supposer deux autorit6s investies en m6me temps et sur un

m6me point du droit de d6cision en dernier ressort. Mais ce qui est

parfaitement divisible, ce sont les attributions de la puissance publique,
qu&apos;elles s&apos;exercent ou non avec ce caract6re de la souverainet6 ; la sou-

verainet6 peut 6tre attach6e h un nombre illimit6 d&apos;attributions de la

puissance publique, et peut 6tre m6me h des attributions d&apos;un autre

ordre. Il est n6cessaire d&apos;insister sur ce point, car cette notion de souve-

rainet6, ses adversaires eux-m6mes le reconnaissent, constitue par son

admission ou son rejet la base fondamentale du droit public tout entier,
interne et externe.

C&apos;est une notion 5. la fois indispensable et dangereuse. Elle est

indispensable et la nier serait en contradiction avec la r6alit6, car on

peut cr6er successivement. divers pouvoirs se contr6lant les uns les

autres, mais il faut bien s&apos;arr6ter quelque part: quis custodiet ipsos
custodes? Aussi ceux qui nient la souverainet6 la recr6ent-ils imm.6-

diatement sous un autre nom: ind6pendance, pouvoir discr6tionnaire

ou compkence non li6e.
La souverainet6 est malheureusement aussi une notion dangereuse.

Ce danger se manffeste fatalement lorsqu&quot;on confond souverainet6 et

puissance publique et qu&apos;on fait de cette derni&amp;e un pouvoir indivisible
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et illimit6. L&apos;exp6rience des si montre qu&apos;il est facile aux rois et

aux peuples d&apos;abuser d&apos;une souverainet6 ainsi comprise, et cela serait

tout aussi facile ou m6me davantage encore h une communaW inter-

nationale puissamment organis6e qu&apos;h I&apos;Etat. Mais il n&apos;est pas d&apos;in-

stitution utile dont on ne puisse abuser; chez les anciens Romains

existait &amp;A I&apos;adage striclum jus, stricta injuyia, et ce West pas la possi-
bilit6 d&apos;abus qui doit faire rejeter une notion n6cessaire.

11 faut donc bien partir de cette We que la souverainet6 c&apos;est le

pouvoir le plus 61eW, suprema Potestas, parce que dans une collectivit6
d6termin6e ce pouvoir ne peut pas ne pas exister dans une autorit6

d6termin6e. De m6me que Yhomme est h la fois corps et esprit, la souve-

rainet6 suppose deux choses, un pouvoir de fait et un pouvoir de droit.

Le droit th6orique de prendre une d6cision serait un titre nu, nudum

jus, sans le pouvoir de la faire ex6cuter.

Mais si la souverainet6 est le pouvoir le plus OeW, elle n&apos;est jamais
un pouvoir absolu; le droit de commander en demier ressort ne s&apos;exerce

jamais qu&apos;h l&apos;int6rieur de certaines limites. Nulle autorit6 n&apos;a le droit

de tout faire arbitrairement; il n&apos;existe pas humainement de droit de

ce genre et Dieu m6me ne peut rien faire qui soit contraire h sa sagesse
infinie. Les d6mocraties modernes sont volontiers plus absolutistes que
ne Fkait au XVIe si6cle jean Bodin. Ce juriste, soUVent repr6sent6
com-me le th6gricien de Fabsolutisme, n&apos;h6site pas h affirmer la sournission

de tout pouvoir humain aux lois divines et naturelles: ((Quant aux lois

divines et naturelles, tous les princes de la terre y sont sujets et n&apos;est

en leur puissance d&apos;y contrevenir, s&apos;ils ne veulent 6tre coupables de Mse-

majest6 divine, faisant la guerre h Dieu, sous la grandeur duquel tous

les monarques du monde doivent faire joug et baisser la the en toute

crainte et r6v6rence)) 1). Bodin va jusqu&apos; d6clarer que (de droit na-

turel de propri6t6 prime m6me le droit politique de souverainet6)). Cela
revient h proclamer intangibles certains droits de l&apos;individu, ceux que
I&apos;Etat est tenu de respecter dans l&apos;int6r6t g6n6ral lui m6me, h part les
cas exceptionnels justifiant le droit d&apos;expropriation.

Peut-6tre m6me faut-il aller plus loin et reconnaitre avec Fun des

juristes qui a le mieux compris cette notion de la souverainet6, M. de la

Bigne de Villeneuve, dans son Traitg gingral de I&apos;Etat, que le droit de

prendre en dernier ressort des d6cisions qui pourront le cas 6ch6ant 6tre

ex6cut6s par voie de contrainte, n&apos;est pas I&apos;apanage exclusif de la puis-
sance publiquez). En dehors du pouvoir constituant, le seul vrai

sotiverain d&apos;apr la Stufenbautheorie, les pouvoirs constitu6s d6cident

1) Cf. J. Bodin, Les six livres de la R6publique, 1, VIII.

2) De la Bigne de Villeneuve, Trait6 g6n6ral de I&apos;Etat, t. Ier, chapitre con-

sacr6 ii la souverainet6, sp6cialement PP- 456 5 &apos;r25.
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en dernier ressort dans les limites de la constitution. C&apos;est le cas non

seulement du 16gislateur, mais du chef de I&apos;Etat dans les limites de sa

comp6tence, et aussi des Cours de justice, dont les plus hautes, celles

qui statuent en dernier ressort, portent pr6cis6ment le nom de Cours

souveraines. A un degr6 inf6rieur, les autorit6s d6centralis6es de la

commune et de la province ou colonie d6cident elles aussi en dernier

ressort dans les limites de la loi; les juridictions inf6rieures, y compris
m6me les juges de paix, statuent en dernier ressort sur le point de fait

quand leur jugement n&apos;est pas sujet appel. Enfin, en dehors de la

puissance publique, les autorit6s repr6sentant le pouvoir spirituel (lh
du moins oii it est organis6 hi6rarchiquement, comme dans I&apos;Eglise catho-

lique), ou la famille - qu&apos;on se rappelle le paterfamilias romain - ou

encore le groupernent corporatif, M oti it est organis6, d6cident en dernier

ressort, m6me au point de vue du droit positif, dans les limites de la loi

constitutionnelle ou ordinaire de chaque Etat. It existe, et c&apos;est en cela

que consiste le pluralisme, un droit des groupes et m de l&apos;individu,

qui est opposable h celui de I&apos;Etat, comme 1&apos;est en un autre sens celui

de la communaut6 internationale quand it en existe une organis6e au-

dessus de lui.

Cela prouve, et en ce sens je vais plus loin encore que M. de la Bigne,
qui pr6sente la souverainet6 comme un pouvoir absolu. (it ajoute d&apos;ailleurs

que pouvoir absolu n&apos;est pas plus synonyme de pouvoir omnipotent
que de pouvoir arbitraire), que la souverainet6, pouvoir de d6cider en

dernier ressort, est au fond comme tout pouvoir une notion relative.

Quand on y r6fi6chit, on se rend compte qu&apos;iI serait d&apos;ailleurs difficile

qu&apos;elle filt autre chose, puisqu&apos;il n&apos;y a pas de pouvoir humain qui soit

absolu. Cest un fait d&apos;exp,4-rience que, dans les monarchies les plus
absolues, comme I&apos;ancienne Turquie, le pouvoir th6griquement illimit6

est en fait temp6r,6 par la -crainte du tyrannicide.
Non seulement 19 souverainet6 West pas absolue, mais contrai-

rement h Fopinion g6n6rale, elle comporte des degr6s. Elle n&apos;est en effet

qu&apos;un superlatif relatif, et toute relation comporte des degr6s possibles.
It existe en r6alit6 deux sortes de souverainet6s, la souverainet6 de droit

et la souverainet6 de fait, et m6me trois, car la premi6re peut elle-m6me

se fractionner en souverainet6 du droit objectif (pu naturel, rationnel,
Wal) et souverainet6 du droit positif, qui ne concordent pas toujours
dans un Etat mal gouvern6. En revanche droit positif et souverainet6

de fait vont en principe ensemble, sauf dans les cas de r6volution ou

de coup dEtat, oh la plus grande force peut passer du pouvoir ancien

i une autorit6 nouvelle. La situation la plus favorable au point de vue

de I&apos;int&amp;&amp; public est 6videmment lunion de ces trois formes de souve-

rainet6; la souverainet6 est bien alors, conform6ment la d6finition qui
en a 6t6 doxm6e pr6c6demment, le droit pour le titulaire actuel du pou-

Z. ausl. 69. Recht u. Valkerr. Bd. XI.
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voir de d6cider librement, dans les limites du droit objectif et confor-
m6ment au but de I&apos;Etat.

11 faut bien, sous peine de rupture de Funit6 du groupe devenu
inapte une vie inddpendante et oblig6 de s&apos;en remettre h Ia d6cision
d&apos;une autorit6 ext6rieure, que ce droft de d6cision en dernier ressort

existe quelque part dans une collectivit6 autonome. Lh est 1&apos;explication
du droit reconnu ;k I&apos;Etat, en tant qu&apos;il constitue sur son territoire le

plus haut degr6 de souverainet6, de fixer Ia comp6tence des autres per-
sonnes juridiques, individus ou groupes et autorit6s secondaires. L&apos;autorft6

sup6rieure appartient normalement au groupe le plus &amp;W, I&apos;Etat, et

ne connait d&apos;autre limite en droit positif que Ia constitution. La #com-

p6tence de Ia comp6tence* West pas seulement une v6rit6 de droit po-
sitif, mais aussi une v6rit6 de droit objectif quand I&apos;Etat exerce en vue

du bien commun son pouvoir de d6cision pour d6partager les int6r6ts

en conflit. Si au contraire il 1&apos;exerce arbitrairement et contrairement
h l&apos;int6r6t g6n6ral, il contrevient h sa mission, il abuse de son pouvoir
de fait; il- n&apos;y a plus Ih qu&apos;un acte de force. Quand I&apos;abus est pouss6
trop loin, il peut justifier Ia r6sistance des citoyens: c&apos;est le cas des

r6volutions, coups d&apos;Etat et guerres civiles; c&apos;est alors Ia force qui d6-

cide, non pas toujours conform6ment au droit positif et 5. l&apos;int6r6t

g6n6ral.
Le r6le d&apos;une bonne r6glementation positive, ordonnance, loi ou

constitution, est d&apos;effectuer Ia synth6se n6cessaire en mettant d&apos;accord

ces trois formes de souverainet6, et pour cela de #dire# le droit positif
de Ia fa Ia mieux adapt6e aux- besoins du pays. Le but du f6d6ralisme

est pr6cis6ment de faciliter ce r6sultat. Dans les Etats 6tendus, ou m6me
dans les Etats moyens ou petits, mais dont Ia situation politique et

6conomique des mernbres est tr diff6rente (comme c&apos;6tait le cas en

Suisse pour les cantons urbains et les cantons ruraux), h Ia. s6paration
des pouvoirs fonctionnelle, longtemps consid6r6e comme, Ia plus grande
garantie des particuliers et des peuples, parce que selon Ia formule de

Montesquieu, le pouvoir seul arr6te le pouvoir, le f6d6ralisme ajoute
une s6paration des pouvoirs territoriale qui facilite encore Ia d6centra-
lisation et donne aux divers mernbres le droit de participer ?i Ia for-

mation de I&apos;Etat central.
Dans les deux cas de s6paration des pouvoirs, territoriale ou fonc-

tionnelle, le point essentiel consiste h 6viter de rompre Funit6 et Ia force

d&apos;action, dans les limites de sa comp6tence, de I&apos;association politique
Ia plus haute, qui est aujourd&apos;hui I&apos;Etat et qui le sera sans doute long-
temps encore. Cette unit6 et cette force d&apos;action peuvent 6tre atteintes,

par Ia s6paration de fonctions ou de pouvoirs comme par le f6d6ralisme,
et c&apos;est Ia grande raison pour laquelle Ia s6paration des pouvoirs est

aujourd&apos;hui abandonn6e par les r6gimes totalitaires.
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Avec la forme f6d6raliste, deux solutions sont possibles quant
Forganisation et la r6partition des compkences: la solution indivi-

dualiste, qui se prononce en faveur des Etats-membres et apparaft
donc comme une solution nationaliste, - et la solution sociale ou collec-

tive, qui correspond h un stade diff6rent, oh la volont6 de solidarit6 se

manifeste avec plus de force. A ces deux solutions correspondent les

deux formes classiques du f6d6ralisme au sens large du mot, la Conf6d6ra-

tion d&apos;Etats et 1&apos;Etat f6d6ral. Le choix entre ces deux solutions ne peut
kre dict6 que par l&apos;opportunit6 politique. La premi&amp;e forme est en

g6n6ral une solution d&apos;attente, incapable de donner compl6te satisfaction

au besoin d&apos;interd6pendance politique ou 6conomique lh oii cet int6r6t

est bien compris et voulu par les gouvernants et gouvern6s; il peut 6tre

prudent de commencer par elle; mais souvent des perfectionnements
rapides apparaissent. comme n6cessaires. Tel fut le cas aux Etats-Unis

oii la premi6re constitution qui n&apos;avait pu d6passer la forme de la Con-

f6d6ration d&apos;Etats ne dura m6me pas dix ans.

Ce sont ces perfectionnements n6cessaires que la Soci6t6 des Na-

tions n&apos;a pu r6aliser malgr6 de nombreuses tentatives: pacte d&apos;assistance

mutuelle de 19:23, protocole de Gen6ve de 19:24, tous -deux rejet6s par
la Grande-Bretagne; en dernier lieu accords de Locarno. Elle n&apos;a pu

d6passer la forme primitive du f6d6ralisme, qu&apos;elle avait ressuscit6e
d&apos;une fa peut-6tre encore moins satisfaisante que dans les anciennes

conf6d6rations. Aussi devait-elle avoir encore moins de succ et de

dur6e. Une telle tentative d&apos;union effective et de cr6ation d&apos;un pouvoir
central r6alis6e sans aucun abattement de souverainet6 des membres,
6tait contradictoire en elle-m6me et vou6e h 1&apos;6chec, comme devait

F6tre plus tard la tentative d&apos;Union europ6enne d&apos;Aristide Briand.
Il serait injuste de parler ici d&apos;un insucc de la forme f6d6rale

car Finsucc a W dfi pr6cis6ment It ce qu&apos;on ne I&apos;a pas appliqu6e d&apos;une

fagon effective. En fait, dans les Etats qui Font adopt6e, elle s&apos;est montr6e

parfaitement capable d&apos;assurer leur prosp6rit6 pendant de longues p6-
riodes, plusieurs si6cles pour la Suisse et I&apos;Allemagne, et la constitution
des Etats-Unis a d6jh d6pass6 un skcle et demi.

III. - Ce que Pon peut constater, c&apos;est qu&apos;en notre sikle, qui
recherche volontiers les synth6ses, il se produit un rapprochement
certain entre les deux formes unitaire et f6d6raliste. Ce rapprochement
r6sulte non seulement de Yabandon de la forme f6d6raliste rudimentaire,
celle de la Conf6d6ration d&apos;Etats, au profit de la forme f6d6rale pro-

prement dite ofi, comme dans 1&apos;Etat unitaire, la majeure partie des
attributions de la puissance publique - la souverainet6 comme on a

longtemps dit - appartient h PEtat central, mais d&apos;un autre fait encore:

chacune des deux formes, f6d6rahste et unitaire, tend h prendre Fautre
2*
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ce qu&apos;e.Ue a de bon; pour 6viter les inconv6nients d&apos;une trop grande
diversit*,6 de lois, la plupart des Etats f6d6raux tendent vers Punification

l6gislative en certaines matWes, pour le droit commercial notamment,
et aussi pour la l6gislation des transports, pour celle des taxes douani&amp;es,
supprim6es entre Etats membres et report6es A. la fronti6re commune;
le plus souvent aussi, les nouvelles constitutions f6d6rales rejettent la

cr6ation de droits garantis intangibles.
En sens inverse, les Etats unitaires qui ont souffert des abus de la

centralisation tendent les att6nuer en pratiquant dans une certaine

mesure la d6concentration ou la d6centralisation; parfois, comme dans

la constitution estonienne de 1937, en m6me temps qu&apos;aux universit6s

et h des corps professionnels, ils accordent h des provinces prises conme
telles une repr6sentation politique, quelquefois m6me une repr6sentation
6gale dans Fune des Chambres 16gislatives; la constitution se rapproche
ainsi sur un point essentiel des institutions f6d6rales.

Ce rapprochement est parfois pouss6 assez loin pour qu&apos;il devienne
difficile de savoir si Fon se trouve en pr6sence d&apos;un Etat f6d6ral ou d&apos;un

Etat unitaire: tel fut d6jh le cas au si6cle dernier pour la constitution

de la Colombie apr6s la r6vision de 1866; ce le fut davantage encore

pour I&apos;avant derni6re constitution allemande, celle de Weimar, dont le

caract&amp;e f6d6ratif ou unitaire a 6t6 tr contest6. Peut-6tre cette fusion

des deux grandes formes consfitutionnelles, chacune prenant l&apos;autre

ce qu&apos;efle parait avoir de meilleur, sera-t-elle la solution de I&apos;avenir.

Ce que 1&apos;exp6rience des derniers temps semble prouver, c&apos;est que
dans certains Etats f6d6raux les consid6rations qui avaient fait adopter
la forme f6d6rative, besoin de s6curit6 ou volont6 de plus grande soli-

darit6, semblent s&apos;effacer quelque peu - peut-6tre d&apos;ailleurs parce

qu&apos;elles ont requ en partie satisfaction - devant des consid6rations

d&apos;un autre ordre: luttes de partis, pouss6e d6mocratique, mouvement

d&apos;opinion en faveur de la protection de la classe ouvri6re ou de la cr6ation

de nouveaux services publics. Les luttes de partis politiques et les

questions syndicales ou corporatives pr6sentent aujourd&apos;hui en beaucoup
de pays plus d&apos;int6r6t que les qu de ((morcellement de souve&apos;-

rainet6* (en r6alit6 de puissance publique) sous forme de d6centralisation

de s6paration des pouvoirs ou de f6d6ralisme. Dans, plusieurs Etats

f6d6raux, I&apos;Allemagne de Weimar, I&apos;Australie, les Etats-Unis m6me, le

racisme, les questions sociales et la politique de parti pr6occupent beau-

coup plus les pouvoirs publics, y compris le S6nat ou Chambre des Etats,
que les int6r6ts des Etats particuliers.

Mais s&apos;il existe une tendance au rapprochement des deux formes

unitaire et f6d6rale k l&apos;int6rieur de l&apos;Etat, ofi l&apos;id6e f6d6raliste s&apos;est

trouv6e quelque peu d6bord6e par le mouvement social, en revanche

d&apos;autres points de vue, cette id6e a pris un renouveau d&apos;int6r6t et son
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avenir apparaft plus brillant que jamais en ce qui concerne les projets
d&apos;union entre Etats, qui sont h l&apos;ordre du jour dans les divers continents.

Le f6d6ralisme est tout indiqu6 en effet pour donner satisfaction

h un besoin de plus grande solidarit6 entre Etats. Il en sera ainsi aussi

longtemps qu&apos;il y aura des int6r6ts divergents h concilier, la r6alisation

d&apos;une unit6 complke sous la forme du super-Etat Rant cependant encore

impossible. Avec la conscience de plus en plus grande de leur inter-

d6pendance 6conomique que prennent les diverses nations, surtout h

l&apos;int6rieur d&apos;un m6me continent, la n6cessit6 pour elles de certains ac-

cords 6conomiques, culturels et politiques apparait de plus en plus
nettement; c&apos;est-h-dire qu&apos;h notre 6poque Pint&amp;k que pr6sente la con-

ception f6d6raliste passe. de I&apos;Etat h la communaut6 internationale.

Chacun sait maintenant. qu&apos;il West pas possible, sp6cialement en

mati6re 6conomique, d&apos;arriver h un r6sultat s6rieux dans un Etat isol6;
I&apos;Etat qui augmente les salaires ou diminue les heures de travdil cesse

de pouvoir lutter utilement contre-la concurrence de ses voisins, qui se

sont refus6s h prendre les m6mes mesures. D&apos;ofi la n6cessit6 d&apos;une entente

entre Etats, entente sinon universelle, du moins entre Etats voisins,
ceux d&apos;un m6me continent par exemple.

En Europe sp6cialement, apr6s les milliers de kilom6tres de fron-

ti&amp;es nouvelles - environ six mille! - par les trait6s Xapr
guerre et les hautes barri&amp;es douani&amp;es dont s&apos;6taient aussit6t entour6s

les nouveaux Etats, on sent partout aujourd&apos;hui l&apos;urgence d&apos;6chapper
it une politique d&apos;autarcie funeste au continent tout entier, y compris
les Etats qui suivent cette politique, parfois d&apos;ailleurs h leur corps d6-

fendant.

L&apos;6chec de la Soci6t6 des Nations, qu&apos;il avait peut-6tre 6t6 trop
ambitieux de vouloir &amp;s le d6but faire universelle, et quelques ann6es

plus tard, 1&apos;6chec de Mnion europ,6enne dAristide Briand ont fait douter

du succ6s possible de projets de ce genre. Et cependant la n6cessit6

en apparaft si 6vidente que partout on parle de tenter d6s la fin de la

guerre une reconstruction de I&apos;Europe.
Mais il faudra bien se garder de retomber dans la grave erreur de la

Sockt6 des Nations et plus tard de I&apos;Union Europ&amp;nne de Briand qui,
toutes deux, avaient n6glig6 le point de vue 6conomique. La Soci6t6
des Nations n&apos;a rien fait pour att6nuer la diff6rence du standard de vie
des deux Europes, I&apos;Europe industrielle du nord-ouest et 1&apos;Europe
agricole du sud-est condamn6e it la mis6re, en pr6sence des prix inf6rieurs

d&apos;Am6rique ou d&apos;Australie. 11 y avait Ik une erreur qu&apos;il importe de

ne pas renouveler.

11 faut aussi dviter tout jamais ces Writables crimes contre I&apos;hu-

manit6 que sont la destruction de milliers d&apos;animaux et de dizaines de

milliers; de tonnes de b16 ou de mais, pendant qu&apos;en d&apos;autres lieux une
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partie de la population est sous-ahment6e. Ces faits scandaleux se pas-
saient surtout en Am6rique, mais ils se voyaient aussi en Europe, en

Angleterre, en France et au Danemark notamment.
Ce qu&apos;un Etat agricole veut obtenir, cest tout comme la classe

ouwi6re dans les pays industriels, des conditions de vie meilleure, et

avant tout une plus grande s6curit6, I&apos;assurance de prix qui ne risquent
pas de tomber brusquement du fait d&apos;une r6colte abondante dans un

autre continent. Ni la France, elle aussi en grande partie pays agricole,
ni la Grande-Bretagne Wont jamais pu ni voulu donner :i I&apos;Europe du -

sud-est cette garantie que l&apos;Allemagne, en meilleure situation h ce point
de vue, a pu lui offrin

Aussi son succ6s en Bulgarie, en Roumanie, en Yougo-Slavie, a-t-il
6t6 consid6rable. Sa monnaie, bas6e sur la production et dont tant

d&apos;6conomistes avaient annonc6 la chute, a aujourd&apos;hui un pouvoir
d&apos;achat sup6rieur A celui de la plupart des Etats voisins.

Plus l&apos;union europ6enne comprendra de membres, et plus il sera

facile, grAce ii un clearing multilat6ral, de se passer du recours h la mon-

naie. Ce n&apos;est pas lh une hypoth l&apos;Allemagne a d6jh obtenu h ce point
de vue des r6sultats remarquables.

Mais tout ceci ne va-t-il pas en fin de compte jouer en faveur de

I&apos;Etat qui poss6de le plus grand potentiel 6conomique, lui permettant
ainsi de mieux assurer 1&apos;6crasement industriel de ses rivaux?

Non, car alors il soul6verait partout des r6sistances qui arr6teraient

tout progr6s. Comme l&apos;ont montr6 des travaux r6cents de MM. Gerstner

et Krauth notamment, I&apos;Europe est parfaitement susceptible de former

un tout 6conomique harmonieux.
La France et I&apos;Allemagne en particulier, loin d&apos;6tre des ennemis

6conomiques irr6ductibles, se complkent mutuellement. Non seulement

la France pourra d6velopper consid6rablement son agriculture, jusqu&apos;ici,
sauf sous le minist6re M6hne, presque toujours sacrifi6e et dont les rende-

ments sont inf6rieurs ceux de I&apos;Allemagne malgr6 un sol et un climat

bien meilleurs, mais iii ses fabricants et ses industriels, 6galement, il

sera possible d&apos;assurer des d6bouch6s avec des prix fix6s pour une p6riode
d6termin6e. On ne reverra plus I&apos;Allemagne acheter au Chili par grandes
quantit6s des vins plus chers et moins bons que les vins frangais, ni la

France faire venir des charbons dIndo-Chine alors qu&apos;elle a sa porte
le charbon allemand. Au lieu de multiples Etats s6par6s par de hautes

barri&amp;es douani6res, il faut cr6er #1&apos;espace dconomique europ6en)) avec

I&apos;Afrique comme compl6ment.
Une semblable solidarit6 6conomique est de l&apos;int6r6t non pas d&apos;un

seul des Etats d&apos;Europe, mais de tous.

Cest ici qu&apos;iI sera n6cessaire de faire preuve d&apos;un grand sens poli-
tique. La Soci6t6 des Nations, pendant les vingt ans de son existence.
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a toujours osciH6 entre deux partis extr6mes: le maintien de la souve-

rainet6 sans restriction des Etats, qui 6tait la tendance g6n6rale des

gouvernements, et au contraire la cr6ation d&apos;un Writable super-Etat
seul investi de la souverainet6 et en d6l6guant une partie aux divers
Etats. Telle 6tait la tendance fr6quente des juristes et des publicistes
partisans de la Soci6t6 des Nations. C&apos;6tait notamment celle des deux

grandes Ecoles conternporames rappekes au d6but de cette 6tude. Or

c&apos;6tait ce que ne voulaient ni ne pouvaient admettre les Etats membres,
sous peine de disparaitre comme Etats ind6pendants.

C&apos;est entre ces deux tendances extr6mes qu&apos;iI efit fallu trouver

une via media, une solution qui aurait r6pudi6 &amp;un c6t6 comme de I&apos;autre,
pour la Soci6t6 des Nations elle-m6me comme pour ses membres, toute

volont6 de souverainet6 absolue; on se serait ainsi rapproch6 de Fid6al

exprim6 par Mirabeau, que le droit soit le seul souverain du monde.
11 n&apos;y a pas de droit positif possible lh oil il n&apos;y a ni loi ni juge ni sanction,
et tel 6tait encore le cas de la Sockt6 des Nations &amp;s qu&apos;elle se trou-

vait en pr6sence d&apos;une mauvaise volont6 formelle de certains de ses

membres. Mais entre les anciennes conf6d6rations d&apos;Etats sans pouvoir
effectif (et la Soci6t6 des Nations en avait encore moins que beaucoup
d&apos;entre efles) et certains Etats f6d6raux modernes, si proches de FEtat

unitaire qu&apos;on pouvait les confondre avec lui, comme I&apos;Allemagne de

Weimar, il est certainement possible de trouver un juste milieu. La

mise au point de cette forme nouvelle de f6d6ralisme appliqu6e non plus
un Etat d6termin6 mais ;k plusieurs Etats, 5. tout un continent peut-

6tre (n&apos;est-ce pas d6ja le cas p,-ur - I&apos;Australie telle sera la Viche de

Favenir; une fois r6alis6e, il faut *esp6rer qu&apos;on arrivera enfin, sinon

ii supprimer compl6tement, du moins h rar6fier beaucoup ces guerres
d6vastatrices entre Etats qui ont pris 5. notre 6poque la place des guerres
priv6es de 1&apos;6Poque f6odale et qui, si elles devaient continuer, mettraient
fin h tout progr de 1&apos;humanit6.
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